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1. M. QUAO (Ghana) retrace l'historique de l'idee 
de denuclearisation depuis la proposition du Gouver
nement polonais pour la creation d'une zone denuclea
risee en Europe centrale, faite en octobre 1957 J./- qui 
malheureusernent n'a pas fait l'objet de discussions 
SerieuseS - jUSqU I aUX pr0j ets de denuclearisation 
pour 1' Afrique et 1' Amerique latine; il evoque no tam
ment les initiatives prises en Afrique depuis les essais 
nucleaires entrepris par la France au Sahara malgre 
les protestations des Etats africains et sans tenir 
le moindre compte de la resolution 1379 (XIV) de 
1' Assemblee generale: la resolution adoptee ~ la 
deuxi~me Conference des pays independants africains 
tenue ~ Addis-Abeba en juin 1960, !'intervention du 
President de la Republique du Ghana ~ 1' Assemblee 
generale le 23 septembre 1960 Y dans laquelle il a 
declare que les Etats qui poss~dent des armes 
nucleaires ne devraient pas avoir de bases militaires 
sur le continent africain, !'adoption, ~ la suite des 
initiatives de certains pays africains, de la reso
lution 1652 (XVI) de 1' Assemblee generale invitant 
tous les Etats Membres ~ considerer le continent 
africain comme une zone d{muclearisee, la resolution 
adoptee en mai 1963 par la Conference au sommet 
des pays independants africains en faveur de la 
cessation de !'occupation militaire du continent afri
cain, de la suppression des bases militaires et des 
essais nucleaires en Afrique, enfin !'adoption de la 
declaration sur la denuclearisation de 1' Afrique par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de l'unite africaine tenue au Caire en 
juillet 1964, par laquelle les chefs d'Etat et de gouver
nement africains se declarent disposes ~ s'engager 
par un traite conclu sous les auspices des Nations 

l./ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, douzieme 
session, seances plemieres, 697eme seance, par. 136. 

Y Ibid., quinzieme session (lere partie), seances plenieres, 869eme 
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Unies ~ ne pas fabriquer d'armes nucleaires ni ~en 
acquerir le contr6le et invitent 1' Assemblee generale 
~ approuver cette declaration et ~prendre les mesures 
necessaires pour reunir une conference internationale 
en vue de conclure un tel traite. En depit de toutes ces 
resolutions, la France a continue d'utiliser le Sahara 
pour ses essais nucleaires. Cet historique a pour 
objet de placer cette question ainsi que le projet de 
resolution pertinent dans la perspective qui convient 
et de montrer que la notion de denuclearisation de 
1' Afrique preoccupe depuis un certain temps dej~ 

les chefs d'Etat et de gouvernement des pays cle ce 
continent. 

2. Les probl~mes qui se posent tiennent ~ !'exis
tence en Afrique de bases militaires etrang~res et 
d'enclaves constituees par des territoires coloniaux 
et des regimes minoritaires blancs. Il s'agit de sup
primer toutes les bases militaires etrang~res, ce qui 
ecartera le risque qu'une puissance etrang~re ne 
constitue un arsenal nucleaire sur le sol afri
cain; il existe un autre risque, c'est qu'une puissance 
coloniale installee en Afrique et alliee ~ des puis
sances nucleaires n'accepte d'entreposer des armes 
nucleaires dans le territoire qu'elle domine, sous 
pretexte que cet arsenal constituerait un element 
essentiel des arrangements defensifs de !'alliance 
militaire et de la puissance metropolitaine en ques
tion. Voil~ bien la raison pour laquelle la denucleari
sation de 1' Afrique ne peut etre consideree isolement, 
car tout accord auquel souscriraient les Etats afri
cains peut ~tre nullifie par les puissances etrang~res 
qui possMent des interets militaires, politiques et 
economiques en Afrique. Les Etats africains esp~rent 
done que tout traite international sera appuye et res
pecte par tous les Etats, qu'ils soient nucleaires ou 
non; il doit ~tre possible d' atteindre cet objectif par 
les efforts de !'Organisation de !'unite africaine et 
avec le concours de l'ONU. 

3. Le projet de resolution (A/C.1/L.346) vise ~ 
soustraire le continent africain ~ la menace d'un 
holocauste nucleaire; comme le danger pet•t aussi 
venir de pays situes en dehors de ce continent; il a 
ete juge bon d'en tenir compte au paragraphe 5 du 
dispositif. Cette declaration merite de recevoir un 
appui unanime, car elle temoigne :l nouveau des inten
tions pacifiques d'Etats qui souhaitent consacrer 
toutes leurs energies ~ leur developpement econo
mique, social et culture!; c'est pour atteindre ces 
objectifs constructifs que la plupart des Etats afri
cains ont adopte une politique etrang~re fondee sur le 
neutralisme positif et sur une position non alignee, 
et c'est pourquoi ils attendent aussi des autres puis
sances qu'elles respectent cette politique. Enfin, les 
termes de la declaration ne sont nullement en contra
diction avec les principes de la Charte des Nations 
Unies et ils ne doivent susciter aucune difficulte 

A/C.l/SR.1389 
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pour les Etats qui ne font pas partie du continent 
africain, puisque l'objectif accepte par tous est 
d' ceuvrer pour un desarmement general et complet; 
ce texte coincide en partie avec la proposition ita
lienne de declaration unilaterale de renonciation A 
!'acquisition d'armes nucleaires dont le Comite des 
dix-huit puissances est actuellement saisi..V. I1 con
vient cependant de souligner que la declaration ne 
peut avoir de portee reelle que si elle est acceptee 
par tous les Etats, en particulier les puissances 
nucleaires. 

4. La pleine application de cette declaration devra 
etre precedee d 'une peri ode intensive d 'etudes et de 
negociations qui devront etre entreprises au premier 
chef par !'Organisation de l'unite africaine, comme le 
prevoit le paragraphe 7 du dispositif. M. Quao rend 
hommage a ce propos au travail precieux deja 
entrepris dans c:e do maine par les Etats d' Amerique 
latine; la delegation ghaneenne est certaine qu'ils se
ront d'une grande utilite pour les Etats africains 
lorsqu'ils etudieront a. leur tour les modalites d'ap
plication :1 1' Afrique d 'un traite de denuclearisation. 
11 compte aussi que le Secretariat sera pret A four
nir tout le concours technique necessaire. 

5. Enfin, il faut esperer que les Etats africains ne 
seront pas exposes A des conditions analogues A 
celles qu' a enumerees le representant du Canada A la 
1356~me seance; il ne faut pas que le probl~me se 
complique encore par des differences d'interpretation 
inspirees par des considerations qui relevent de la 
guerre froide. En revanche, les Etats africains qui ne 
veulent pas entraver d' autres initiatives accueilleront 
avec plaisir toute proposition constructive qui les 
aiderait A realiser leurs objectifs. 

6. En conclusion, M. Quao esp~re que le projet de 
resolution sera adopte A l'unanimite, ce qui augurera 
favorablement de la cooperation dont tous les Etats 
voudront faire preuve pour limiter la diffusion des 
armes nucleaires par le moyen de la d{mucHiarisation. 

7. Pour M. FAHMY (Republique arabe unie), lade
nuclearisation de toute region, queUe qu'elle soit, est 
aussi importante pour le monde que pour les pays de 
cette region et les peuples qui y vivent. Elle ne peut 
done etre consideree independamment des cir
constances qui r~gnent dans la region ou dans les pays 
qui l'entourent, ce qui revient a dire que la denuclea
risation de !'Europe ou d'une partiedel'Europeaurait 
des repercussions directes sur la denuclearisation de 
1' Afrique et que celle-ci aurait naturellement une 
influence sur la denuclearisation de !'Europe et de 
l'Asie. Lorsqu'on envisage aux Nations Unies ou dans 
une organisation regionale de denucH\ariser un conti
nent ou une region, il faut done soigneusement tenir 
compte de tous les elements en jeu. Cela ne signifie 
pas que la Republique arabe unie n'est pas en faveur 
de la denucHiarisation du monde entier. Bien au con
traire, elle a dejA declare maintes fois sans ambi
guite qu'elle souhaitait vivement voir se realiser 
la denuclearisation de certaines regions, comme le 
souhaitent un grand nombre de pays, mais A condition 
que les pays qui prennent la decision de denucleariser 
la region dans laquelle ils se trouvent ne perdent pas 

Y Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/227, sect • .D. 

de vue les realites presentes ni le cours que pour
raient prendre les evenements dans la region et dans 
les pays avoisinants. 

8. M. Fahmy rappelle qu'a la 1341~me seance de la 
Premi~re Commission, au cours de la dix-hui.ti~me 
session de l'Assemblee generale, il a declare au 
sujet de la denuclearisation de l' Amerique latine que 
la denuclearisation de toute region devait etre fondee 
sur les principes suivants: premi~rement,la denuclea
risation de toute entite geographique, que ce so it sur 
terre ou sur mer, do it etre examinee en fonct:lon de 
ses caracteristiques particuli~res; deuxi~mement, 

dans certaines regions. la denuclearisation doit lltre 
examinee eu egard aux conditions existant dans des 
regions avoisinantes; troisi~mement, la denucleari
sation de toute region doit etre mise au point et 
decidee avant tout par les pays les plus directement 
interesses; quatri~mement, pour qu'il ait des effets 
politiques ou militaires, unprogramme de denucleari
sation doit beneficier de l'appui et du respect solen
nellement proclames des puissances nucleaires; cin
qui~mement, un syst~me de verification limite mais 
satisfaisant du point de vue technique suffit pour pre
venir les echappatoires dans la denuclearisation d'une 
region. et on n 1 a pas besoin d 1 un syst~me tr~s detaille 
d'inspection materielle; sixi~mement, tout syst~me 
de verification doit respecter la souverainete et 
l'integrite territoriale des Etats interesses et doit 
done se fonder principalement sur !'utilisation des 
ressources et du personnel de ces Etats; septi~me
ment, un syst~me de verification ne doit pas servir 
de pretexte A une ingerence dans les affaires inte
rieures des pays interesses; enfin, dans la definition 
de toute region doi vent rentrer non seulement les Etats 
independants mais aussi tous les autres territoires 
de la region, meme si ceux-ci sont places sous l' auto
rite d'un Etat etranger. 

9. En ce qui concerne l' Afrique, la denuclearisation 
ne saurait en outre avoir lieu sans que les conditions 
suivantes soient reunies: premi~rement, toutes les 
bases militaires etran~res doivent etre demantelees, 
ce qui suppose une obligation de la part de la puis
sance etrang~re, qui doit renoncer a ses visees impe
rialistes et quitter le sol africain, et une obligation 
de la part de l' Etat africain, qui doit se defaire des 
bases militaires etrang~res installees sur son terri
toire; deuxi~mement, tout programme de denucleari
sation du continent africain doit tenir compte de la 
presence de bases militaires etrang~res sur les fles 
qui entourent 1' Afrique; troisi~mement, tous les re
gimes racistes, que ce soit au cceur de l' Afrique ou 
a sa peripherie, doivent etre mis dans !'obligation 
de ceder le pouvoir aux aborig~nes ou places, sous 
garanties internationales, dans une situation ne leur 
permettant pas, dans quelques circonstances ou sous 
quelque pretexte que ce soit, de mettre en echec un 
accord international sur la denuclearisation de 
1' Afrique; quatri~mement, les puissances nucleaires 
doivent s'engager a n'accorder aucune aide mate
rielle, scientifique ou technique, so us une forme quel
conque, :1 aucun regime raciste en Afrique ou A proxi
mite de !'Afrique, qui permette :1 ces regimes de 
fabriquer clandestinement des armes nucleaires·.; en
fin, ce qu' on en tend geographiquement par 11 Afrique 11 

doit etre clairement defini quand il s' agit de denuc:lea
risation. 
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10. La declaration solennelle que la Conference 
des chefs d'Etat et de gouvernement de 1 'Organisation 
de !'unite africaine a adoptee au Caire en juillet 1964 
temoigne de !'importance que ces hommes politiques 
attachent 11 ce probleme ainsi que du sens des respon
sabilites qui les animent. Apres avoir donne lecture 
des passages les plus importants de cette declaration, 
M. Fahmy rappelle qu'elle a ete approuvee 11 l'una
nimite par la seconde Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes qui s' est 
reunie au Caire en octobre 1964. 

11. La volonte des Etats africains de ne pas fabriquer 
ni posseder d 'armes nucleaires' conformement a 
cette declaration, ressort clairement du projet de 
resolution, dont la Republique arabe unie est un des 
auteurs. I1 est bien precise dans les paragraphes 5 
et 6 du dispositif que les obligations decoulant de 
cet engagement sont de nature universelle, et c'est 
pourquoi les auteurs ont instamment demande a tous 
les Etats - et cela s' applique en particulier aux 
regimes racistes d' Afrique - de les respecter. 

12. Des !'adoption de la resolution, les etudes en vue 
de la denuclearisation de 1' Afrique seront entreprises 
par !'Organisation de !'unite africaine, par l'inter
mediaire de laquelle le projet sera progressivement 
execute avec !'aide que le Secretaire general del'Or
ganisation des Nations Unies mettra a sa disposition 
sur sa demande. 

13. Les Etats africains sont reconnaissants aux 
pays d' Amerique latine d' a voir pris la tete du mouve
ment en fa veur de la denucH\arisation, et il serait 
certainement utile que 1 'Organisation des Etats ame
ricains communique a !'Organisation de !'unite afri
caine des rapports periodiques et des renseignements 
sur les progres realises dans ce domaine par les 
pays d' Amerique latine. 

14. La Republique arabe unie, quant 11 elle, est prete 
a contribuer de son mieux i:\ la realisation de l'ob
jectif que !'Afrique s'est fixe. 

15. M. FARAH (Somalie) indique les vues de son 
gouvernement sur les buts et objectifs du projet de 
resolution et sur les modalites de son application. 
Il souligne d'abord qu'il serait tout a fait errone 
de considerer la denucV§arisation de 1' Afrique comme 
une mesure insignifiante ayant pour seul objet de 
distraire !'attention d'un accord g€meral sur la non
proliferation des armes nucleaires; au contraire, la 
creation de zones denuclearisees dans les regions 
du globe autres que celles qu'occupent les grandes 
puissances est une etape utile sur la voie d'un traite 
de non-proliferation, d'une interdiction generale des 
armes nucleaues et de l'objectif final du desarme
ment general. I1 convient de signaler que le projet de 
resolution, du fait meme qu 'il invite tous les Etats 
a respecter I e continent africain en tant que zone 
d€muclearisee, apporte une contribution positive aux 
objectifs du traite propose de non-proliferation des 
armes nucleaires. 

16. Le projet de faire de 1' Afrique et des fles qui 
l'entourent une zone denuclearisee beneficie du fait 
que ce continent est pratiquement etranger au conflit 
de puissance qui oppose les deux blocs principaux: 
tous les Etats africains ont une politique de non
alignement et sont pour ainsi dire unanimes dans leur 

OppOSitiOn a la presenCe OU a l I etabliSSement de baSeS 
militaires etrangeres sur le continent africain; cette 
politique montre bien que la denuclearisation de 
1' Afrique ne saurait modifier 1' equilibre actuel des 
forces dans le monde; la delegation somalie estime 
toutefois que la creation d'une zone denuclearisee ne 
devrait pas dependre du maintien de l'equilibre des 
armements mais qu'elle devrait avoir pour seul but 
d'ameliorer les perspectives de paix. 

17. Quant 11 un traite de denuclearisation de 1' Afrique, 
il devrait COUVrir tOUte 1 I etendue dU COntinent africain 
et des fles environnantes et devrait etre ouvert a 
1' adhesion de tous les Etats qui exercent une souve
rainete sur des territoires africains ou en sont respon
sables: toute 1' Afrique doit etre visee, car il ne faut 
pas que quelque puissance europeenne ait la possi
bilite de construire une base nucleaire ou de procecter 
11 des essais nucleaires. Le traite envisage devra 
avoir pour objet d'engager les signataires 11 ne pas 
importer, acquerir, fabriquer ni utiliser des armes 
nucleaires ou des matieres fissiles, sauf si ces der
nieres sont destinees 11 des fins pacifiques, et de ne 
permettre a aucun Etat, entite ou personne d'installer 
ces armes ou matieres en territoire africain ni d'en 
faire 1' essai. 

18. La distinction entre matieres fissiles 11 des fins 
militaires ou a des fins pacifiques est voulue, car les 
Etats africains doivent a voir la possibilite d'importer 
et d'utiliser des matieres fissiles a des fins pacifiques 
et de mettre ainsi 11 profit les progres de la technique 
moderne. Mais il faut des lors tenir compte du fait 
qu'il n'est pas facile, aux premiers stades de fabri
cation, de determiner si des matieres fissiles ne 
peuvent etre detournees de leurs utilisations paci
fiques, et il faudra done envisager certaines tech
niques de contrOle minimal. Les Etats pourraient 
soumettre un rapport annuel sur les matieres im
portees, fabriquees ou detenues et sur leur utili
sation, en attestant qu'aucune de ces matieres n'est 
destinee 11 des utilisations autres que pacifiques; une 
autre technique consisterait en inspections perio
diques, peut-etre annuelles, dans les pays possedant 
des stocks de matieres fissiles ou en inspections 
suivant une plainte deposee par un Etat pour violation 
par un autre Etat des clauses du traite. Sans doute 
le processus d'inspection ne serait-il pas tres com
plique, etant donne que pendant de nombreuses annees 
encore le nombre de pays appeles a utiliser des 
matieres fissiles sera limite; il se peut meme qu'on 
puisse confier cette inspection 11 des equipes du 
secretariat de l'Agence internationale de l'energie 
atomique. En tout etat de cause, il y aurait interet 
11 ce que les reacteurs nucleaires qui pourraient se 
trouver en Afrique repondent aux normes de stlrete 
de l'AIEA. Enfin, l'introductiond'unsysteme d'inspec
tion aurait le merite de donner a une autorite inter
nationale une experience pratique en la matiere, ce 
qui pourrait contribuer 11 dissiper les craintes des 
Etats qui voient dans 1' inspection une forme possible 
d'espionnage ou de ceux qui doutent qu'on puisse 
proceder 11 des inspections efficaces et impartiales. 

19. M. Farah estime qu'un accord sur ladenucleari
sation de l' Afrique pourrait s' accompagner en annexe 
d 'une declaration conc;ue d' a pres les idees de la decla
ration unilaterale de renonciation 11 !'acquisition 
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d'armes nuch~aires proposee par l'Italie; des Etats 
non africains pourraient y souscrire et ainsi prendre 
l' engagement de ne pas fournir des mati~res nucleaires 
ou des connaissances militaires techniques ~ un Etat 
africain quelconque pour l' aider ~ violer les termes 
de !'accord principal. Lorsqu'un traite satisfaisant 
aura ete elabore, il faut esperer que tousles Etats, 
en particulier les puissances nucleaires, collabore
ront sans reserve ~ la realisation efficace des buts 
pacifiques qui ont inspire Ie projet de resolution. 
Mais, meme si les puissances nucH~aires refusaient 
de reconnaftre un tel accord, leur attitude ne saurait 
en rien entame:r la decision prise par les Etats afri
cains de conserver ~ I' Afrique le caract~re d 'une zone 
denuclearisee: tous les Etats independants d' Afrique 
sont resolus aujourd'hui A ne ceder ~ aucune pression 
qui compromett:rait leur position sur cet aspect essen
tiel de la paix et de la securite inte:rnationales. 

20. Comme tous les auteurs du projet de resolution, 
la Somalie a ete encouragee par !'initiative que Ia 
Pologne a prise dans ce domaine d~s 1957, ainsi que 
par les efforts deployes actuellement par les pays 
d' Amerique Ia tine. Elle espere que 1 'unanimite se fer a 
a l'Assemblee generale sur le projet de resolution 
africain comme elle s' est faite a la dix-huiti~me ses
sion sur le p:rojet de resolution d' Amerique Ia tine. 
Les avantages sont evidents: la denuclearisation de 
I' Afrique serait un moyen efficace d' em pecher Ia prol i
feration des armes nuclea.ires et constituerait une 
nouvelle etape Bur la voie du desarmement general; 
elle contribuerait a liberer les peuples d I Afrique 
de leur crainte d'un engagement nucleaire et leur 
pe:rmettrait de eonsacrer leurs ressources au deve
loppement de leurs pays; enfin, une mesure d'un tel 
ordre, appuyee par 250 millions d' Africains, ne pour
rait que constituer une contribution positive au main
tien de Ia paix internationale. 

21. M. OTEMA ALLIMADI (Ouganda) invite Ia Com
mission ~ examiner le pro:jet de resolution dont sa 
delegation est l'un des auteurs, compte tenu de Ia 
situation actuelle en Afrique. 

22. On a generalement tendance A croire que les pays 
d' Afrique ne sont pas encore capables de fabriquer 
des armes nucleaires. Une telle conviction n' est peut
etre pas absolument fondee. Certains Etats d' Afrique 
auraient pu, s'ils l'avaient voulu, fabriquerdes armes 
nucleaires. S'ils ne l'ont pas fait, c'est par deference 
a !'opinion publique internationale et par desir de ne 
pas aggraver les tensions internationales existantes. 

23. D'autre part, des armes nucleaires pourraient 
etre importees dans le continent pour perpetuer par 
Ia force certains regimes hai"ssables et racistes dont 
le nombre semble augmenter. Comme lord Caradon 
l'a declare, la sJtuation raciale qui r~gne actuelle
ment en Afrique est dangereuse et explosive. Si une 
explosion se produisait, ce qui n'est pas ~ esperer, 
il serait ~ crain.dre qu'elle ne revete la forme d'une 
confrontation nucleaire. M. Otema Allimadi n'entend 
pas par lA susciter de fausses alarmes mais exprimer 
son inquietude devant une situation qui semble empirer 
dans un continent qui a ete si longtemps enchafne par 
le colonialisme et dont le seul crime a ete l' extreme 
gentillesse et la patience de sa population. 

24. II est une troisieme possibilite, celle de voir des 
essais d'armes nucleaires etrang~res effectues surle 
sol, dans les eaux territoriales et dans l'espace 
aerien de l' Afrique. En fait, des essais ont eu lieu au 
Sahara, il y a quelques annees. On a pretendu ~tort 
que telle ou telle partie de 1' Afrique constituait un 
no man's land. La delegation ougandaise rejette ces 
arguments car ce sont ceux que les usurpateurs in
voquent toujours pour endormir leur propre 
conscience. Il est incontestable que des essais d' armes 
nucleaires en Afrique affecteraient €mormement ce 
continent, qu'il s'agisse de regions absolument de
sertes ou de regions peu habitees. C'est pour cela 
precisement que les pays africains ont condamne 
les essais frangais au Sahara. Bien heureusement, 
les Africains n'aiment pas s'appesantir sur le passe. 
C'est Ia securite presente et ~ venir du continent 
qui les preoccupe. 

25. Les chefs d'Etat africains ont, ~ la conference 
du Caire en juillet 1964, decide de faire de !'Afrique 
une zone denuclearisee. Les luttes menees dans le 
cadre de la guerre froide et le chantage nucleaire 
Ies laissent indi~ferents. Ce qui les interesse. c'est 
le developpement de leurs pays et la lutte contre 
!'ignorance, la maladie et Ia mis~re. Si quic:onque 
devait introduire des armes nucleaires en Afrique, 
cela contrecarrerait gravement et injustement la 
realisation des buts vises par les Africains. II est 
effarant de constater que des ressources tr~s pre
cieuses sont consacrees dans certains pays ~ cette 
folie course nucleaire alors que chaque jour des 
millions de personnes desheritees sont affamees et 
que des millions d'autres meurent faute de services 
mecticaux adequats. II est done juste detoutfaire pour 
ne pas obliger les Etats africains ~ acquerir des 
armes nucleaires ou a importer de telles armes dans 
leur continent. Cela ne serait ni dans l' interet de la 
paix ni dans !'interet des populations africaines. 

26. Pour toutes ces raisons, il ne devrait pas etre 
difficile de se mettre d'accord sur une resolution 
tendant fermement et sans equivoque ~ denucleariser 
I' Afrique. La resolution dont la Commission est saisie 
repond ~ cette exigence. La delegation ougandaise 
demande done son adoption a l 'unanimite. 

27. Pour M. Bohdan LEWANDOWSKI (Pologne), seule 
Ia destruction des armes de guerre nucleaire per
mettra de retablir des rapports normaux entre Etats 
et de liberer l'humanite de la terreur. Pour atteindre 
ce but, il faudrait d'abord parvenir ~certains accords 
limites qui empecheraient Ia situation actuelle de se 
compliquer encore davantage. II importe notamment 
d'arreter la course aux armements et d'emp~cher 
sa reprise. C'est a le principal but des mesures 
de desarmement dites partielles ou connexes. 

28. Aussi le Gouvernement polonais se rejouit-H que 
1' Assemblee generale a it reussi A adopter Ia reso
lution 2028 (XX) demandant instamment ~ tous les 
Etats de prendre toutes les mesures necessaires pour 
que soit conclu au plus t6t un traite de non-prolife
ration des armes nucleaires qui soit exempt 
d'echappatoires pouvant permettre A des puissances 
nucleaires ou non nucleaires de faire prolifi~rer ces 
armes. 
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29. Cette resolution declare que le traite envisage 
ne devra pas porter atteinte au droit d'un groupe 
quelconque d'Etats d'assurer l'absencetotaled'armes 
nucleaires sur leurs territoires respectifs. Ainsi les 
accords regionaux de denuclearisation ne seraient pas 
simplement conformes a un traite mondial tendant a 
empecher la dissemination des armes nucleaires. Ils 
en assureraient !'application et en renforceraient 
1' efficacite. 

30. Par denuclearisation, il faut entendre, premi~
rement, !'interdiction de se preparer ou de se mettre 
a produire toute arme et vehicule d'armes nucleaires 
sur le territoire des Etats compris dans la zone 
denuclearisee; deuxi~mement, 1 'interdiction, a 1 'inte
rieur de cette zone, de toute arme nucleaire ou dispo
s itif de lancement d' arme s nucleaires; troisi~mement, 
1 I etablissement a 1 I echelle internationale d'Un Syst~me 
de contr6le et d'inspection rigoureux pour assurer 
l'efficacite de ces mesures; quatri~mement, !'enga
gement par les puissances nucleaires de s' abstenir 
de prendre toutes mesures susceptibles de violer 
le statut de la zone et de ne pas employer d' armes 
nucleaires contre cette zone. 

31. Ces principes ont ete enonces dans le plan con
cernant la Pologne, la Tchecoslovaquie, la Republique 
democratique allemande et la Republique federale 
d' Allemagne que le Gouvernement polonais a a vance 
huit ans plus t6t. Ils sont certainement applicables a 
tout groupe d' Etats non nucleaires resolus a creer 
des zones denuclearisees, que ce soit en Amerique 
latine, en Afrique ou dans d'autres regions. Plusieurs 
pays ont vu dans cette idee polonaise un moyen d'em
pecher la dispersion des armes nucleaires, de ren
forcer la securite des nations' de reduire le risque 
d'une conflagration g€merale, de supprimer les foyers 
de tension internationale et de faciliter la solution 
pacifique des problemes politiques. Ceux qui consi
d~rent toute proposition formulee par un pays socia
liste comme un subterfuge et rien de plus ont ac
cueilli l'idee polonaise de la denuclearisation avec 
repugnance sin on avec hostilite. Avec le temps cepen
dant, cette idee a pris force si bien qu'un nombre 
grandissant de pays s'y rallie. 

32. Les Etats ont le droit de s'immuniser contre 
toute forme de maladie nucleaire. Leur volonte sou
veraine d'interdire les armes nucleaires sur leur 
territoire doit etre respectee et les Nations Unies 
doivent les aider a conclure des accords dans ce 
sens. Comme chaque region a ses particularites 
et ses exigences speciales, il faut en tenir compte 
lorsqu'on definit les obligations des parties a un 
traite de denuclearisation et les methodes d' appli
cation et de contr6le des mesures qu'il prevoit. 
Par exemple, dans une region oil. n' existent pas encore 
d'armes nucleaires, la denuclearisation consiste a 
empecher 1' installation et la fabrication de ces armes. 
Dans une region oil. des armes nucleaires sont deja 
installees, l'etablissement d'une zone denuclearisee 
implique en outre la suppression de ces armes. 
Cette derni~re t:1che est evidemment plus difficile 
a accomplir que la premi~re mais il ne faut pas 
reculer devant la difficulte, surtout dans les cas 
graves et urgents. 

33. Tel est le cas de !'Europe oil. deux groupements 
militaires se font face et oil. les stocks d'armes de 

destruction massive ont atteint des proportions terri
nantes. Il y a quelques jours seulement, on annon<;:ait 
que 1' arsenal constitue en Europe occidentale, lequel 
compte actuellement plus de 5 000 ogives nucleaires, 
serait accru de 20 p. 100 dans les six prochains 
mois. On demande aux pays d'Europe orientale, sur 
qui toutes ces armes sont pointees, d'accepter sans 
broncher !'assurance qu'un syst~me de verification 
materielle et electronique combinee empeche l'emploi 
non autorise des ogives nucleaires dont certaines 
sont deja montees sur des armes d' Allemagne de 
l'Ouest. Mais qui peut garantir qu 'un systeme de con
tr6le si complique ne tombera jamais en panne? 
Est-il reellement possible d'exercer un contrOle 
absolu et infaillible sur des milliers d'ogives 
nucleaires reparties sur des milliers de kilometres 
carres et accessibles a des milliers de personnes? 
La panne d'electricite qu'ont connue les Etats-Unis il 
y a quelques semaines seulement a prouve que ce qui 
n'aurait dQ jamais arriver est en fait arrive malgre 
les reseaux d'appareils de contr6le mecanique et 
electronique les plus perfectionnes. Cette panne 
d'electricite a plonge quelque 30 millions depersonnes 
dans 1' obscurite pendant quelques heures. Une panne 
du syst~me de contr6le des armes nucleaires reduirait 
a tout jamais des millions de personnes au neant. 
L'homme n'est pas seul a pouvoir se tromper. Les 
ordinateurs peuvent eux aussi se tromper. Plus il y 
aura d'armes et plus les possibilites d'erreur seront 
grandes, sans parler des faux calculs ou des provo
cations voulues. 

34. C' est pourquoi le Gouvernement polonais se 
preoccupe de la securite europeenne qui constitue 
un element essentiel et des plus sensibles de la secu
rite et de la paix internationales et formule des pro
positions en vue d'etablir une zone denuclearisee ou 
tout au moins de bloquer les armements nucleaires 
en Europe centrale. 

35. Certains pretendent qu'en eliminant les armes 
nucleaires des territoires des Etats non nucleaires 
dans lesquels on les a deja installees, on risquerait 
de rompre l'equilibre etabli. Cet argument est inde
fendable. Le perfectionnement des armes et plus 
particulierement la mise au point de fusees a longue 
portee ont fait perdre de son interet a la dispersion 
territoriale des armes. L'equilibre strategique entre 
les deux groupes les plus puissants serait assure 
par le potentiel nucleaire qui resterait a leur dispo
sition a l'exterieur de la region constituee par les 
Etats non nucleaires. Il n' est pas necessaire de placer 
des armes dans les territoires a proteger. 

36. Les objections de ceux qui sont hostiles a l'eta
blissement d'une zone denuclearisee en Europe cen
trale n' ont bien entendu rien a voir a vee les exigences 
d' equilibre. Elles sont de caract~re purement politique 
et emanent surtout de la Republique federale d' Alle
magne qui essaie d'obtenir des armes nucleaires et 
de renforcer sa position au sein de !'alliance occi
dentale de fa<;:on a pouvoir persister dans son refus 
de reconnartre l'inviolabilite des fronti~res creees a 
la suite de la derniere guerre et a continuer d'exiger 
!'annexion de la Republique democratique allemande. 
C'est la un fait gros de dangers. Par contre, la mise 
en reuvre des propositions polonaises permettrait de 
jeter les bases d'un systeme de securite en Europe. 
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37. Certains accords concrets ont dej~ ete realises 
dans le domaine de la denuclearisation, notamment 
ceux sur !'Antarctique et sur l'espace extra
atmospMrique. Les pays d' Amerique latine font des 
efforts m~ritoires pour reunir les conditions qui per
mettront d' assurer 1' absence de toute arme nucleaire 
ou de tout dispositif de lancement d'armes nucleaires 
dans leur continent et leurs travaux ont beaucoup 
avance. Enfin, il y a lieu d'accueillir favorablement 
!'initiative des pays africains tendant ~transformer 
leur continent en une zone denuclearisee. 11 est clair 
d'apr?ls leur lettre au Secretaire general (A/5975) 
ainsi que d'apr?ls le projet de resolution et les 
declarations que leurs representants ont dej~ faites 
qu'ils ont !'intention de donner effet ~ la decision 
prise par 1' Assemblee generale ~sa seizi?lme session. 
Ils doivent maintenant transformer leurs declarations 
en un accord international ayant force executoire et, 
bien entendu, s'acquitter eux-memes de cette tAche 
delicate. Mais en etablissant une zone denuclearisee, 
ils ont le droit d'exiger de tous les autres Etats, et 
plus particuli?J:rement des pays nucleaires, qu'ils 
respectent les engagements librement contractes et 
qu'ils garantissent l'inviolabilite de la zone. 

38. A en juger d'apr?ls le projet de resolution, les 
Etats africains excluront de l'eventuel traite toute 
echappatoire susceptible d' en annuler les dispositions. 
Comme on le sait, les peuples d' Afrique traversent 
actuellement une epreuve dont 1' issue sera sans doute 
decisive pour leur avenir. Une petite minorite de 
colons dotee de grandes :richesses materielles et 
beneficiant de l'appui d'allies puissants estdeterminee 
~ maintenir et, le cas ecMant, ~ etendre son regime 
d'oppression coloniale su:r une grande partie de 
!'Afrique. Dans la realisation de ce but diabolique, 
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elle n'hesitera pas ~ utiliser tous les moyens actuel
lement ~ sa disposition ou ceux qui pourront lui etre 
fournis du dehors. Qui sait jusqu'ou sa folie pourra 
la conduire? Le genocide, la destruction massive 
des etres humains qu'elle consid?lre comme inferieurs 
est inscrite dans I 'evolution abominable du regime 
qu'elle a instaure, meme si jusqu'A present elle n'a 
eu recours qu'~ des moyens dits classiques. La pre sse 
fait etat d'experiences mettant en ceuvre des techniques 
modernes, notamment des techniques nucleaires et qui 
seraient conduites ouvertement et subrepticement par 
les adeptes de l'ideologie qui veut qu'une race soit 
superieure ~ toutes les autres. Ces nouvelles sont 
alarmantes non seulement pour les populations 
d' Afrique mais aussi pour celles du monde entier. 
La denuclearisation de ce continent, strictement ob
servee et respectee par tous, est done d'une impor
tance capitale et d'une urgence extreme. 

39. M. GARCIA ROBLES (Mexique) proposed'appor
ter certaines modifications de forme au projet de 
resolution A/C.1/L.346. L'emploi du verbe "ut:lliser" 
au paragraphe 5 du dispositif est inutile, car cela 
revient ~ repeter la demande dej~ formulee dans 
le paragraphe 4. Peut-etre pourrait-on done suppri
mer ce verbe dans !'enumeration du paragraphe 5. 
En outre, l'emploi du terme "acquerir" dans le para
graphe 5 n'est pas clair car, s'il n'y a pas d'armes 
sur le continent africain, on voit mal comment un 
Etat pourrait en acquerir d'un Etat africain. Si l'idee 
est qu'aucun Etat africain, qu'il soit ou non partie ~ 
1' accord que I' on envisage de conclure, ne do it acque
rir d'armes nucleaires, ce n'est pas "tous les Etats" 
qu'il aurait fallu dire, car cette expression designe 
tous les Etats du monde. 

La seance est levee ~ 12 h 15. 
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